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1re partie — L’activité physique dans les politiques publiques Recherche originale

Socio-histoire du lien entre activité physique et santé  
de 1960 à 1980
Social history of the relationship between physical activity and health 
from 1960 to 1980
Brice Favier-Ambrosini1

ûûRésumé
Objectif : Nous inscrivant dans une sociologie pragmatique de 
l’étude des problèmes de santé publique, nous nous attachons à 
éclaircir l’émergence et la constitution du discours amenant à 
considérer l’Activité Physique et Sportive (APS) comme facteur 
de santé pour le plus grand nombre dans la période 
1960-1980.
Méthodes : Notre travail se base sur l’étude de trois corpus. Le 
premier est constitué des articles de la revue La Santé de 
l’Homme depuis 1950 qui traitent de la question de l’APS comme 
facteur de santé. Le deuxième se compose de l’ensemble des 
thèses françaises produites autour de cette question depuis 
1940. Le troisième représente un corpus hétérogène, sur la base 
de renvois intertextuels, constitué d’études scientifiques, de 
textes de cadrage des politiques de santé ainsi que d’ouvrages de 
vulgarisation fréquemment cités et repris autour de cette 
thématique.
Résultats : La trajectoire de la question de l’APS comme facteur 
de santé subit une inflexion au milieu des années 1960 par un 
dé-confinement depuis l’arène scientifique pour être portée sur 
le devant de la scène publique en lien avec la gestion du problème 
des maladies cardiovasculaires. Dans le cadre d’un paradigme 
épidémiologique où sont identifiés des facteurs de risque 
susceptibles d’augmenter la probabilité de contracter ce type de 
pathologies, la sphère médicale va travailler à rendre tangible 
l’idée selon laquelle l’APS est une solution légitime pour répondre 
à ce problème. En France, ce sont les cardiologues de la 
Fédération Française de Cardiologie qui vont s’inscrire comme 
les détenteurs légitimes du problème.

Mots-clés : Maladies cardiovasculaires ; Santé publique ; 
Sports.

ûûSummary
Objective: Based on a pragmatic sociology approach to the study 
of public health problems, we tried to clarify the emergence and 
constitution of the discourse that considers Sport and Physical 
Activity (SPA) to be a positive health factor for the majority of the 
population during the period 1960-1980.
Methods: This study was based on the three bodies of knowledge. 
The first was composed of articles published in La Santé de 
l’Homme since 1950, dealing with the issue of SPA as a health 
factor. The second was composed of all French doctorate theses on 
this issue since 1940 and the third consisted of a heterogeneous 
body of intertextual references, consisting of scientific studies, 
health policy texts and popular books frequently cited on this 
topic.
Results: The trajectory of SPA as a health factor underwent a 
major change in the mid-1960s, by emerging from the strictly 
scientific field to become a general public approach to the preven-
tion of cardiovascular disease. In the context of an epidemiological 
paradigm comprising risk factors likely to increase the probability 
of developing this type of disease, the medical community worked 
to enhance the practical application of the idea that SPA is a legiti-
mate solution to address this issue. In France, cardiologists of the 
French Federation of Cardiology became the legitimate leaders in 
this field.

Keywords: Cardiovascular diseases; Public health; Sports.

1  Université Paris-Est Marne-La-Vallée Laboratoire ACP. EA 3350 – ACP – Bois de l’Étang 5, Boulevard Descartes – 77454 Marne-la-Vallée.

Correspondance : B. Favier-Ambrosini Réception : 08/09/2015 – Acceptation : 13/01/2016 
Brice.Favier@u-pem.fr
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Introduction

La pratique des activités physiques (AP) dans un but de 
préservation et de restauration de la santé des individus 
est un fait largement attesté depuis l’antiquité [1]. Depuis 
Aristote, conseillant la gymnastique pour la santé en évitant 
les excès, en passant par la méthode d’éducation physique 
à visée hygiéniste de la Ligue Française d’Éducation 
Physique (LFEP) [2], « c’est une certitude, l’activité physique 
contribue largement à préserver et à améliorer la santé » [3]. 
Ce lien entre AP et santé semble donc ancien ; il est le fruit 
de travaux scientifiques (comme par exemple les travaux 
des médecins hygiénistes du 19e siècle, tels que Ferdinand 
Lagrange), de représentations sociales [4] mais il est aussi 
mobilisé comme un slogan de nature politique servant 
différentes institutions. Pour autant l’impact du sport 
proprement dit1 sur la santé a été largement discuté et 
contesté depuis son émergence au milieu du 19e siècle. 
D’abord regardé avec méfiance, ce n’est qu’assez tardive-
ment qu’il a pu être pris en compte comme un outil impor-
tant au service de la santé [1]. Au final ce n’est véritablement 
qu’à partir des années 1960 qu’un champ épistémique 
commence à se solidifier autour de la relation sport-santé 
et que la sphère des politiques publiques va véritablement 
intégrer l’Activité Physique et Sportive (APS) comme enjeu 
central dans la prévention de maladies dites de « civilisa-
tion » [5]. Si un certain nombre de travaux socio-histo-
riques ont étudié l’émergence et la diffusion du rôle de l’APS 
dans la prévention de certaines pathologies particulières 
telles que l’obésité [6], le VIH [7], le diabète [8], la mucovis-
cidose [9], les maladies cardiovasculaires [10]… nous 
souhaitons pour notre part travailler à identifier la consti-
tution de cette thématique globale en tant que « cause » [11] 
c’est-à-dire en tant que thématique socialement et politi-
quement mobilisatrice.

Méthodes

Nous inscrivant dans une sociologie pragmatique de 
l’étude des problèmes de santé publique [12], nous nous 
attachons à repérer la manière dont certains acteurs vont 
promouvoir l’APS comme facteur de santé. Nous serons 
ainsi attentifs aux opportunités que saisiront ces acteurs 

1 Entendu comme une activité à visée compétitive et performative.

pour s’installer comme « propriétaires légitimes du 
problème » [13] dans l’espace concurrentiel que représente 
le champ du « sport-santé » au début des années 1960 ainsi 
qu’à leurs stratégies argumentatives.

Pour cela, nous avons tout d’abord constitué un corpus 
systématique en parcourant l’ensemble des articles de la 
revue La Santé de l’Homme éditée par le Centre National 
d’Éducation Sanitaire Démographique et Sociale (CNESDS) 
puis par le Comité Français d’Éducation pour la Santé 
(CFES) et enfin l’Institut National de Prévention et d’Édu-
cation pour la Santé (INPES) 2 depuis 1950, afin de retracer 
la trajectoire socio-historique de l’APS comme facteur de 
santé dans le champ de l’éducation sanitaire à destination 
du grand public. Nous considérons l’étude de ce corpus 
comme un des indicateurs permettant de mettre en 
évidence l’émergence et l’importance que prend cette 
thématique dans l’arène publique et sa constitution en tant 
que cause socialement et politiquement mobilisatrice. Ont 
été retenu et quantifié les articles où la question de l’APS en 
lien avec la santé est évoquée dans l’argumentaire, que ce 
soit de manière centrale ou secondaire. Concernant les 
modalités de traitement des données, nous avons été atten-
tifs aux différentes thématiques investies par les auteurs 
argumentant autour de la place et du rôle de l’APS dans un 
objectif de santé ; aux types de savoirs mobilisés dans leur 
discours ainsi qu’à leur statut professionnel quand les 
articles étaient signés. Par ailleurs, nous avons recensé l’en-
semble des thèses françaises produites autour de cette 
question depuis 1940 afin d’appréhender, en partie, son 
évolution dans la sphère scientifique. Ici nous avons retenu 
et quantifié, à la fois les thèses centrées spécifiquement sur 
le lien entre APS et santé (par exemple Duval, 1950 et 
Brondani, 1974)3 et celles faisant simplement une place à 
cette thématique, mais dont l’objet central est autre (par 
exemple Kahn, 1974 et Zarka, 1981). D’autre part, nous 
avons constitué un corpus hétérogène, sur la base de 
renvois intertextuels, constitué d’études scientifiques 
marquantes, de texte de cadrage de politiques de santé et 
d’ouvrages de vulgarisation fréquemment cités et repris 
concernant cette thématique afin d’appréhender le 
processus de dé-confinement depuis l’arène scientifique 
vers le grand public.

2 Le CFES remplace le CNESDS en 1972. Le CFES est remplacé par 
l’INPES en 2002.
3 Les références entre parenthèses correspondent aux éléments de 
notre corpus que nous avons listés en annexe. Les références bibliogra-
phiques n’appartenant pas au corpus sont quant à elles numérotées en 
chiffres arabes et figurent en fin d’article dans la rubrique « Références ».
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Résultats

La question de l’APS dans un but de santé subit  
une publicisation importante à partir des années 1960

L’ensemble des indicateurs analysés nous amène à consi-
dérer que la trajectoire de la question de l’APS comme 
facteur de santé prend une inflexion particulière au milieu 
des années 1960 pour être mise sur le devant de la scène 
publique et diffusée au plus grand nombre. 

En effet, si la sphère de l’Éducation Physique et Sportive 
(EPS) travaille depuis le début du siècle à la promotion de 
l’AP (pensée comme une EP méthodique et rationnelle) 
pour préserver et améliorer la santé des élèves, notamment 
autour des travaux du Dr Tissié [14] et de la LFEP, peu de 
propositions sont faites quant à l’éducation physique de 
l’adulte en général dans un souci de santé publique [15] 
avant le milieu des années 1960, notamment de la part du 
corps médical. Ainsi concernant le champ de l’éducation 
pour la santé, Radel [6] montre que les films à vocation 
sanitaire édités par les différentes structures qui s’inves-
tissent dans ce domaine et qui se développent à partir des 
années 1950 témoignent très clairement d’un faible intérêt 
pour l’APS avant le milieu des années 1970. L’étude systé-
matique des articles travaillant la question des liens entre 
APS et santé de manière centrale ou secondaire dans la 
revue La santé de l’Homme va dans le même sens. Leur 
nombre reste assez faible jusqu’au début des années 1970 
puis celui-ci augmente drastiquement. Nous recensons 
ainsi 43 articles évoquant cette relation entre 1960 et 1970, 
ce chiffre atteignant 73 pour la décennie 1970-1980 puis 
127 entre 1980 et 1990. Le nombre d’articles centrés spéci-
fiquement sur la relation APS-santé est également révéla-
teur : de 27 articles entre 1960 et 1972, ce chiffre passe à 
50 entre 1973 et 1983, puis à 73 entre 1984 et 1993. 
D’autre part, l’évolution du nombre de thèses françaises 
faisant une place à cette thématique est également frap-
pante. Nous avons en effet relevé 64 thèses soutenues entre 
1940 et 1950, 101 entre 1950 et 1960, ce chiffre s’élevant 
à 137 entre 1960 et 1970 pour atteindre 461 dans la 
décennie 1970. L’idée que l’APS puisse être un outil de santé 
publique semble donc se diffuser massivement auprès des 
médecins français (la quasi-totalité des thèses relevées sont 
des thèses de médecine) à partir du milieu des années 1960 
et dans la décennie 1970. Cependant, cette question 
commence à être grandement travaillée dès le début des 
années 1950 dans l’arène scientifique internationale. Ainsi, 
en 1953 Morris et al., (Morris et al., 1953) dans le cadre de 

l’épidémiologie des pathologies cardiaques des travailleurs, 
émet l’hypothèse selon laquelle l’AP pourrait jouer un rôle 
dans la pathogénèse des cardiopathies ischémiques ouvrant 
tout un champ de recherche autour de la question de l’AP 
comme outil de santé publique (Brown et al., 1957 ; Breslow 
et al., 1960). Ainsi, une communauté épistémique travail-
lant cette thématique s’ouvre véritablement dans l’arène 
scientifique internationale au début des années 1950 par 
l’intermédiaire d’une série d’études en épidémiologie des 
pathologies cardiaques des travailleurs.

Au final, l’ensemble de ces indicateurs amène à mettre en 
évidence, un certain confinement de la question de l’AP 
comme facteur de santé publique dans l’arène scientifique, 
ne subissant pas une diffusion importante auprès du grand 
public avant le milieu des années 1960.

1960-1970 : l’ouverture d’une fenêtre d’opportunité  
pour la promotion de l’APS comme facteur de santé au 
travers de la prise en charge des maladies cardiovasculaires

Si le rôle de l’APS comme facteur de santé ne subit pas de 
publicisation massive jusqu’à la fin des années 1960, une 
première inflexion de sa trajectoire s’organise à partir de 
cette période. Plus précisément, dans les sphères média-
tiques, politiques et scientifiques, la promotion large de la 
pratique de l’APS dans un objectif sanitaire s’inscrit dans la 
construction du problème de santé publique que repré-
sentent les maladies cardiovasculaires (MCV) à cette 
époque. Les promoteurs du sport-santé (entendu au sens 
large) s’appuient en effet sur le fait que les années 1960 
sont marquées par une bascule quant aux problèmes sani-
taires majeurs où les préoccupations liées aux maladies 
infectieuses (tuberculose, poliomyélite…) diminuent pour 
laisser progressivement la place aux maladies métabo-
liques et dégénératives et à ce qui va devenir « le fléau n° 1 » 
(Froment, 1967) à savoir les MCV et plus particulièrement 
l’athérosclérose. Ainsi, sont par exemple mobilisées dans 
un rapport du Conseil de la Coopération Culturelle du 
Conseil de l’Europe spécifiquement dédié à la probléma-
tique du sport-santé (Réville, 1970), les statistiques inter-
nationales de l’Organisation Mondiale de la Santé du milieu 
des années 1960 qui montrent que les principales causes 
de décès, dans les pays industrialisés, sont les maladies du 
cœur et des vaisseaux et les accidents vasculaires cérébraux 
qui, additionnés, sont responsables de 45 % des décès 
(OMS, 1967). Loin de se cantonner à un phénomène inter-
national éloigné des problématiques françaises, le cas des 
MCV va progressivement être identifié comme un véritable 
fléau national. Ainsi dès 1960, la sphère de l’éducation à la 
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santé, par l’intermédiaire du CNESDS fait de « la prévention 
des maladies chroniques et notamment des affections 
cardiovasculaires » (Delore, 1960) un de ses objectifs prio-
ritaires. Son organe de diffusion, la revue La santé de 
l’Homme multiplie ainsi dès les années 1960 et de manière 
exponentielle le nombre d’articles et numéros spéciaux, 
amenant à considérer une prévalence importante d’un 
certain nombre de maladies dites de « civilisation », c’est-
à-dire liées au style de vie moderne, dont l’ensemble des 
pathologies cardiaques en sont la figure de proue (Calo, 
1960) et qui en 1964 représentent 44 % de l’ensemble des 
causes de décès en France (Aujoulat, 1964). Ce chiffre ne 
fera que progresser amenant, entre autres, les membres de 
l’Académie de médecine (Leclainche, 1967) à porter ce 
problème sur le devant de la scène et faire pression auprès 
des pouvoirs publics afin de voir ces pathologies, notam-
ment l’athérosclérose, reconnues comme un véritable 
« problème public » nécessitant une attention prioritaire de 
l’État (Froment, 1967). L’argumentaire s’appuie ainsi sur 
une montée statistique des taux de mortalité et de morbi-
dité mais également sur des préoccupations économiques 
dans la mesure où ces affections impactent la collectivité 
par un coût important (Perrin, 1967). Ainsi, la lutte contre 
les affections cardiovasculaires est définitivement mise à 
l’agenda politique français à partir de 1970 dans les prin-
cipales options du sixième plan de Santé (Journal officiel 
du 10 juillet 1970). Au niveau international, l’OMS fait par 
exemple de l’année 1972 « l’année du cœur ». Les années 
1960-1970 sont ainsi marquées par le dé-confinement du 
problème des maladies cardiovasculaires qui accède à l’es-
pace public et devient une préoccupation centrale des 
pouvoirs publics.

D’autre part, en suivant Gilbert et Henry [12], l’émer-
gence d’un problème de santé publique est avant tout le 
résultat de processus de mobilisation et d’action collective 
qui ont notamment pour enjeu la définition du problème 
lui-même et qui contribuera à légitimer ou non le cours de 
l’action publique tel qu’il se déroule. En ce sens, le problème 
des MCV va être défini et construit par la sphère médicale 
de manière singulière, sur la base d’un paradigme épidé-
miologique alors en plein développement à cette 
période [16] conduisant à légitimer certaines solutions. De 
grandes études prospectives de cohortes sont ainsi mises 
en place, aux États-Unis au tournant des années 1950 dans 
une perspective d’épidémiologie cardiovasculaire et vont 
permettre de préciser la définition du problème en identi-
fiant un certain nombre de facteurs susceptibles d’aug-
menter la probabilité de développer une pathologie 
cardiaque. À ce titre, l’enquête de Framingham, qui 
commence en 1947 dans le cadre de l’US Public Health 

Service (USPHS) dont les premiers résultats sont diffusés 
partir des années 1960 (Dawber et al., 1964) s’installera 
comme une étude « exemplar » [17] dans le sens où elle sera 
fortement relayée par l’ensemble des publications posté-
rieures et influencera massivement la compréhension du 
problème des MCV4. Cette étude, tout comme celle des 
« sept pays » en Europe (Keys, 1970), va ainsi faire de la 
notion de facteur de risque « un nouveau cadre paradig-
mique » [21] pour penser la maladie et sa prise en charge 
par le milieu médical, et s’imposer comme un schéma 
conceptuel hégémonique, marquant fortement l’éducation 
pour la santé en France [22]. Est ainsi repéré et diffusé, par 
le CNESDS puis le CFES, le rôle néfaste de certains facteurs 
quant à la probabilité de développer l’athérosclérose : le 
tabac, l’hypertension artérielle, le diabète, l’obésité, la 
sédentarité… (Aujoulat, 1972). Comme le souligne 
Cazal [10], dans un contexte sociétal où le risque prend une 
part de plus en plus considérable dans les modes de pensée 
et d’action [23], « la statistique permet de quantifier, d’or-
donner le réel et structure le mode d’intervention des poli-
tiques de santé publique et de recherche médicale ». Dit 
autrement, « l’approche des facteurs de risque » permet de 
délimiter clairement « ce qui fait problème » et ainsi justi-
fier une prise en charge par l’institution. En définissant le 
problème de cette manière, la sphère médicale étend sa 
légitimité sur les comportements susceptibles d’atténuer 
les pathologies qui produisent l’athérosclérose conduisant 
ainsi à une « sanitarisation du social » [24]. Au final, la 
période 1960-1970 est caractérisée par l’identification et 
la construction du problème des MCV en termes de facteurs 
de risque susceptibles de les développer. Dans ce cadre, le 
manque d’AP est dénoncé ouvrant ainsi une « fenêtre d’op-
portunité » pour certains acteurs qui vont militer pour une 
reconnaissance de l’APS comme facteur de santé. La trajec-
toire de cette question subit ainsi à partir de ce moment, 
une véritable inflexion et est mise sur le devant de la scène 
publique.

Promouvoir l’APS pour prévenir les maladies  
cardiovasculaires en profitant d’une fenêtre d’opportunité 
et en comblant la faiblesse des assertions scientifiques

 C’est en s’appuyant sur le cadrage du problème des MCV 
sur la base d’un paradigme épidémiologique en termes de 
facteurs de risque, que la sphère médicale construit, tout 
en se l’appropriant, l’idée selon laquelle la pratique des AP 

4 Pour une étude historique de la constitution de cette enquête épidé-
miologique et de ses multiples redéfinitions [11, 19, 20, 21].
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est indispensable pour lutter contre ces maladies. La corpo-
ration des médecins est en effet hégémonique sur la ques-
tion à cette période comme en témoignent, d’une part, le 
fait que l’immense majorité des thèses françaises produites 
sur la question pour la période 1960-1985 sont des travaux 
d’exercice en médecine, pharmacie et odontologie, et 
d’autre part que la quasi-totalité des articles diffusés sur 
cette problématique par La santé de l’Homme émanent de 
cette corporation5. En identifiant certains modes de vie 
potentiellement favorables à la survenue d’une maladie 
cardiaque, il en est alors déduit que la pratique d’une AP 
est une solution au problème des pathologies cardiovascu-
laires. En témoigne, au niveau national, le nombre d’articles 
travaillant la relation APS-santé dans cette perspective qui 
croît de manière exponentielle dans la revue La Santé de 
l’Homme à partir de la fin des années 1960 ainsi que les 
premiers textes de cadrage des politiques publiques du 
« Sport pour Tous » au niveau européen qui insistent sur 
cette thématique (Astrand, 1969 ; Réville, 1970), ou le 
nombre important de thèses françaises travaillant spécifi-
quement la relation APS-MCV à partir du milieu des années 
1970. Plus précisément nous avons relevé dix articles trai-
tant spécifiquement ou en partie cette thématique entre 
1960 et 1970, soit 21 % de l’ensemble des articles évoquant 
la relation APS-Santé. Ce chiffre monte à 30 pour la période 
1971-1981, soit 40 % des articles traitant du lien entre APS 
et santé pour passer à 146 entre 1982 et 1992 ce qui repré-
sente 30 % de la totalité des articles APS-santé. Les grandes 
études épidémiologiques vont ainsi permettre de dénoncer 
les conséquences néfastes de la sédentarité qui va devenir 
un facteur de risque à part entière et ainsi rendre le raison-
nement extrêmement clair : pour prévenir les MCV il s’agit 
de promouvoir l’AP comme comportement bénéfique pour 
sa santé. À ce titre, l’analyse du discours médical permet 
d’éclairer la manière dont ces acteurs vont construire cette 
idée. Tout d’abord, dans la majorité des cas, le fait qu’au-
cune étude ne témoigne, par un travail longitudinal, que la 
pratique d’une AP permet effectivement de prévenir l’athé-
rosclérose, n’est mentionné et ne s’impose pas comme une 
limite à la promotion de la pratique d’une APS dans ce 
cadre. En effet, les travaux épidémiologiques exemplars 
sont essentiellement descriptifs, la sédentarité étant iden-
tifiée comme facteur de risque, et non « expérimentaux » 
où l’on cherche à vérifier que la suppression, ou du moins 
l’atténuation, des facteurs précédemment individualisés a 
pour conséquence la diminution du risque impliqué (Milon 

5 Sur les 99 articles signés travaillant spécifiquement ou en partie la 
thématique AP-Santé entre 1960 et 1980, 79 sont écrits par des 
médecins.

et Froment, 1971). La plupart des études de référence sont 
ainsi transversales et rétrospectives ; dans celles-ci sont 
comparées des populations « actives » (travailleurs actifs le 
plus souvent) à des sujets inactifs, ce qui laisse des incerti-
tudes quant à l’intervention d’autres variables non contrô-
lées (par exemple les études de Morris et al., 1953 ou 
Chapman et al., 1957 qui sont fréquemment relayées). Par 
ailleurs ces études, produites en grand nombre dans les 
années 1950-1970, laissent place à certains biais méthodo-
logiques qui viennent affaiblir la robustesse des assertions : 
imprécision des questionnaires, légèreté de la différence 
entre métiers physiquement actifs et inactifs, problème des 
changements de profession… Ainsi, la solidité épistémique 
des études sur lesquelles s’appuient les promoteurs de 
l’APS comme facteur de santé, reste faible mais ces écueils 
sont, dans la majorité des cas passés sous silence. C’est en 
comblant cette faiblesse qualitative par un faisceau impor-
tant d’études de natures différentes que les acteurs vont 
renforcer la robustesse de leur argumentaire et contribuer 
à le rendre tangible. En effet, sont multipliées les références 
aux études rétrospectives, transversales et descriptives qui 
laissent à penser un rôle positif de l’AP sur la prévention 
des MCV, et ceci dans des orientations variées. Ainsi, si de 
nombreuses études montrent la moindre prévalence d’in-
fections coronariennes et d’infarctus chez les sujets adultes 
actifs, des écrits s’intéressant aux personnes âgées spor-
tives ou anciennement sportives sont également utilisés 
(Par exemple Rook, 1954 ; Karnoven et al., 1956 ; 
Longueville et al., 1965 ; Diaz et al., 1973). La sphère médi-
cale convoque également systématiquement les travaux en 
médecine sportive scandinaves, allemands, américains et 
français étudiant les retentissements physiologiques de 
programmes d’entraînements chez les sujets sportifs et 
chez les sujets sédentaires (Saltin et Grimby, 1966 ; Saltin 
et al., 1968 ; Kilbom et al., 1969) afin de chiffrer les béné-
fices que peut apporter l’APS sur le fonctionnement physio-
logique de l’organisme. Enfin, pour renforcer l’argumentaire 
et pallier ses failles, les études qui témoignent de l’aspect 
« thérapeutique » de l’AP sur les MCV dès 1970 sont égale-
ment largement convoquées (Katz, 1967 ; Hollmann et al., 
1965 ; Varnauskas et al., 1966). Ainsi en multipliant les 
références à des études scientifiques travaillant différentes 
facettes de la relation APS-santé, les acteurs comblent les 
faiblesses qualitatives des travaux pris isolément. Au final, 
du point de vue de l’argumentation, c’est la question de la 
tangibilité des faits qui est ici travaillée. Il s’agit en effet, 
pour les acteurs, de rendre tangible l’idée selon laquelle l’AP 
peut être bénéfique pour la prévention et la thérapeutique 
des MCV. En suivant Chateauraynaud [11], la notion de 
tangibilité renvoie à la manière dont les acteurs tentent de 
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réduire l’incertitude de leur discours en recourant à diffé-
rentes formes d’administration de la preuve. L’une d’entre 
elle consiste à « exprimer la consistance du recoupement 
de multiples versions. […] Il ne s’agit pas seulement de 
recouper des témoignages mais de croiser des sources 
indépendantes, de façon à établir une convergence de 
vues ». Consciente des faiblesses méthodologiques et épis-
témologiques des études rétrospectives et transversales 
qui servent majoritairement à l’argumentation, c’est sur 
cette modalité d’administration de la preuve que la sphère 
médicale travaille à rendre tangible l’idée selon laquelle la 
pratique régulière d’une AP permet de réduire le risque de 
développer une pathologie cardiaque. La faiblesse proba-
toire est comblée par une recherche de convergences 
d’études émanant de perspectives diverses. Au final, malgré 
les incertitudes, l’argumentaire est rendu suffisamment 
robuste pour que dès le début des années 1970, l’AP soit 
promue massivement comme une solution au problème de 
santé que représentent les MCV.

Un dépositaire légitime du problème en France :  
La Fédération Française de Cardiologie (FFC)

Dans l’espace que représente le domaine du sport-santé 
naissant au début des années 1970, un protagoniste, la FFC, 
va devenir omniprésent et s’installer comme l’acteur 
central et légitime portant cette cause dans la période 
considérée [5]. En étant l’un des seuls groupes sociaux à 
faire des recommandations pratiques en termes d’APS pour 
le grand public dans une perspective sanitaire et à les 
diffuser largement, la sphère des médecins-cardiologues va 
occuper une place de choix dans ce dossier. En effet, si le 
raisonnement épidémiologique permet d’envisager l’APS 
comme facteur de prévention des MCV, encore faut-il 
pouvoir outiller cette relation par des recommandations 
pratiques. Or, peu d’indications sont diffusées avant le 
milieu des années 1970 au grand public comme en 
témoignent les articles de La santé de l’Homme qui, à cette 
période, relaient l’idée selon laquelle la sédentarité est un 
facteur de risque de contracter une pathologie cardiaque et 
encouragent à la pratique d’une AP mais sans véritable-
ment donner de conseils précis de pratique. Le nombre de 
ces articles augmente à partir des années 1970 pendant 
lesquelles certains cardiologues vont multiplier les écrits 
et diffuser l’idée de l’importance pour les populations de 
pratiquer une AP, à la fois dans un but de prévention des 
MCV, mais également dans une perspective de réadaptation 
cardiaque. Se diffuse alors l’idée, controversée dans les 
années 1960, que certains patients atteints d’une maladie 

cardiaque peuvent et doivent pratiquer une AP pour 
améliorer leur rééducation et prévenir une éventuelle réci-
dive, suite à la diffusion des travaux pionniers de Broustet, 
Bricaud, Emeriau (1976) entre autres. Ces auteurs, 
membres de la FFC mettent en place les principes d’une 
rééducation des coronariens par l’AP et vont produire, à 
partir du milieu des années 1970, un ensemble de docu-
ments préconisant certaines activités sportives en fonction 
des profils de santé qui vont être généralisés à l’ensemble 
de la population. Ces outils tels que le tableau de Broustet 
(Souyris-Rolland, 1986)6, seront parmi les seuls permettant 
une opérationnalisation pratique des conseils en termes de 
« sport-santé » et largement diffusé auprès des populations 
[5]7. Dans ce cadre, les médecins-cardiologues imposent un 
discours, très repris, qui tend à faire une distinction entre 
le sport entendu comme activité de compétition où « le 
dépassement de soi » [25] est recherché et l’AP, où « la juste 
mesure » [25] fait référence, avec une grande méfiance 
pour ce premier (Desmare, 1976). Sur la base de ce para-
digme de la modération, les médecins-cardiologues recom-
mandent de manière unanime des efforts « d’endurance » 
(exercices longs et peu intenses par opposition aux efforts 
dits de « résistance » dont les exercices sont brefs et inten-
sifs), susceptibles d’avoir un rôle préventif quant aux MCV8. 
Certaines activités dites « d’endurance » ou « d’entretien » 
vont alors être particulièrement recommandées (marche, 
vélo, natation, course, jogging, ski de fond) à la fois chez 
l’enfant et l’adulte (Soisson, 1980 ; Perie et al., 1973). Par 
ailleurs, que ce soit en prévention primaire et surtout en 
prévention tertiaire, la gymnastique d’entretien est très 
valorisée notamment pour les patients atteints de maladies 
coronariennes en réadaptation. De plus, des recommanda-
tions en termes de durée et de fréquence d’exercice sont 
également délivrées par la FFC. Par exemple, dans le « Guide 
du cœur et de l’effort physique » (Souyris-Rolland, 1986), 
il est recommandé de pratiquer trois fois par semaine 
pendant des séances de trente minutes en recherchant des 
efforts en endurance. Ce discours à orientation médicale va 

6 Dans ce tableau, présenté comme « le meilleur baromètre qui existe 
actuellement pour guider les sportifs amateurs » (p. 91), l’auteur classe 
les APS susceptibles d’être les plus favorables pour la santé des prati-
quants et en déconseille la pratique de certaines.
7 On peut en effet retrouver ce tableau dès 1973 dans le traité que 
consacre Broustet à la réadaptation des coronariens puis dans le 
« Guide du cœur et de l’effort physique » (Sourys- Rolland, op. cit.), 
édité par la FFC mais aussi dans le « Guide de la vie quotidienne du 
cardiaque – Tome 2, les maladies cardiovasculaires, ce qu’il faut savoir 
pour « mieux » vivre avec » édité aussi par la FFC en 1991 (Dir, Sourys-
Rolland et Manus) mais également dans de nombreux journaux de la 
presse grand public. 
8 Voir « Les dix commandements du sportif amateur » publiés par la 
FFC dans le Guide du cœur et de l’effort physique de 1986 déjà cité.
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être très largement diffusé dans l’espace public, les cardio-
logues s’imposant alors comme une corporation centrale 
concernant cette thématique à partir du milieu des années 
1970 multipliant dans cette perspective les campagnes 
visant la promotion de l’APS auprès du grand public comme 
la semaine du cœur en 1974 ou les parcours du cœur en 
1976. S’associant au secrétariat d’État à la Santé et au 
ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports ainsi 
qu’au CFES, la FFC va également produire en 1985 la 
brochure « Sport-Cœur-Santé » largement diffusée et en 
collaboration avec le CFES, lancer en 1985 la campagne 
d’information sur les MCV « Bouge ton cœur » pour notam-
ment véhiculer l’utilisation de l’APS comme facteur de santé 
publique (La santé de l’Homme, n° 259, 1985).

Cette mainmise de la FFC sur la question APS-santé est 
également révélée par le fait que d’autres acteurs, plus 
proches du milieu sportif, délivrent également des recom-
mandations quelque peu différentes mais qui seront très 
peu diffusées en France. Ainsi, le Conseil de l’Europe par 
l’intermédiaire du Conseil de la Coopération Culturelle lance 
à partir du milieu des années 1960 une politique du « Sport 
Pour Tous » qui a pour objectif de promouvoir l’APS auprès 
du plus grand nombre et où l’argumentaire lié à la santé est 
très présent. Celle-ci débouchera en 1979 par la rédaction 
de la « Chartre Européenne du sport pour tous » adoptée par 
le conseil des ministres européens responsables du Sport 
(Conseil de l’Europe, 1979) qui incite les politiques publiques 
nationales à s’engager dans ce processus. Dans ce cadre, le 
professeur Astrand, figure de la physiologie de l’exercice, 
réalise un rapport en 1969 travaillant les rapports entre APS 
et santé. Proches du mouvement sportif9, les recommanda-
tions d’Astrand sont quelque peu en décalage par rapport au 
discours médical dominant, alors même qu’elles s’adressent 
au même type de population, celui-ci privilégiant un « exer-
cice assez violent, mais non maximal, pendant 2 à 5 min, 
suivi d’une période de repos ou d’exercice léger de même 
durée, puis d’exercices plus violents et ainsi de suite 3 à 
5 fois » (Astrand, 1969). Contrairement aux recommanda-
tions délivrées par les médecins-cardiologues, les efforts 
continus de faible intensité ne sont pas ici particulièrement 
préconisés, préférant les exercices intermittents à intensité 
élevée. Ainsi, sans s’opposer sur les raisons sanitaires de 
promouvoir l’APS au plus grand nombre, les représentants 
du Sport pour Tous et les médecins-cardiologues de la FFC 
divergent quant aux efforts recommandés. Pour autant, bien 
que les acteurs s’inscrivant dans ce mouvement au niveau 
européen donnent des indications relativement précises en 

9 En France l’action du Sport pour Tous sera portée par le CNOSF et les 
fédérations sportives (Piard, 1974).

termes d’effort et de pratiques, en France, celles-ci ne sont 
que faiblement relayées. Quand des recommandations 
apparaissent dans l’ensemble des documents parcourus, ce 
sont le plus souvent les indications rédigées par la FFC qui 
sont diffusées telles que les « dix commandements du sportif 
amateur »10. La FFC s’installe alors comme l’acteur central 
de la période 1965-1985 sur la question de la lutte contre la 
sédentarité et incarne le discours légitime sur cette 
question11.

Discussion

Si la FFC s’installe comme un protagoniste de premier plan 
sur la question du sport-santé à cette période, se pose logi-
quement la question de l’intentionnalité des cardiologues 
dans la volonté de promouvoir l’APS au plus grand nombre. 
Quel intérêt la FFC avait-elle à encourager la prévention des 
MCV par l’APS dans le champ de la santé publique ? Notre 
matériel empirique ne nous permettant pas d’affirmer une 
réponse définitive, nous soumettons ici quelques hypothèses 
explicatives. Tout d’abord, en suivant la proposition de 
Merlaud [6] dans un autre contexte, l’AP comme thérapeu-
tique semble moins controversée dans l’arène scientifique 
que les techniques médicamenteuses et fait relativement 
consensus à la fin des années 70. D’autre part, cette période 
se caractérise également par un double mouvement de déve-
loppement de la prévention dans une logique de critique du 
« tout curatif » [26] et par une volonté d’utilisation de théra-
peutiques non-médicamenteuses dans la sphère médicale, 
pouvant potentiellement expliquer l’investissement de la 
FFC dans la promotion de l’APS comme outil de santé 
publique. Il est ainsi par exemple précisé dans un article 
concernant le stress comme facteur de risque des MCV dans 
La santé de l’Homme n° 257 en 1985 que : « […] il pourrait 
guider le médecin vers une prescription autre qu’uniquement 
médicamenteuse ou diététique pour son patient à risque : 
relaxation, sport, auto-observation, prise en charge psycho-
logique, analytique ou non, peuvent aussi être l’une des voies 
de la prévention des maladies cardiovasculaires ». 

10 Voir par exemple la brochure : « Le Sport bien-être en Aquitaine. 
Guide du Sport pour Tous » (Ministère de la Jeunesse et des sports, 
1986).
11 Pour une analyse précise et complémentaire des rapports entre les 
représentants Jeunesse et Sport et la Fédération Française de 
Cardiologie, nous renvoyons le lecteur à Radel [26] où l’auteur montre 
la mainmise de la Fédération dans l’organisation des parcours du cœur 
vis-à-vis des autres institutions investies dans le champ de la lutte 
contre la sédentarité.
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D’autre part, la FFC nous semble également s’installer 
comme un acteur de premier plan concernant le problème 
de la sédentarité à cette période dans la mesure où elle 
ancre pleinement son argumentaire dans le discours domi-
nant sur la question et qu’elle contribue en retour à le 
renforcer. Bergeron [28], étudiant la mise à l’agenda poli-
tique de la question de la lutte contre l’alcoolisme indique 
que « qualifier un problème, ce n’est guère découvrir une 
réalité objective cachée. C’est plutôt présenter une réalité 
sous un jour particulier. Or, ces opérations de traduction ou 
de transcodage ne sont pas neutres. Elles participent à la 
désignation des experts légitimes. En définissant le 
problème, on contribue à définir les solutions. […] L’expert 
construit le problème en même temps qu’il impose sa 
propre nécessité et celle de son expertise. Ce travail de 
qualification/requalification peut donc être perçu comme 
un moyen de s’octroyer une place dans le processus de déci-
sion publique ». La manière dont un problème public est 
qualifié n’est jamais neutre et participe à la désignation des 
acteurs légitimes ainsi que des solutions à mettre en place. 
Or, comme nous l’avons vu plus haut, à partir du milieu des 
années 1960, la question de la lutte contre la sédentarité 
est majoritairement cadrée par la sphère médicale afin de 
répondre au problème des MCV lui-même défini selon un 
paradigme épidémiologique où l’importance des facteurs 
de risque (dont le manque d’AP) est soulignée. Dès lors, 
dans la mesure où la FFC s’inscrit logiquement comme la 
communauté d’experts spécialistes des MCV, le fait que la 
question de l’AP en lien avec la santé soit publicisée très 
majoritairement dans le cadre de la prévention de ces 
pathologies offre la possibilité aux cardiologues, qui la 
saisissent, de s’inscrire comme les experts légitimes du 
problème. D’autre part, en affiliant totalement son argu-
mentation à une approche épidémiologique et en publici-
sant la question de l’AP comme solution pour lutter contre 
le facteur de risque que représente la sédentarité, la FFC 
s’impose là encore comme l’acteur central et légitime sur 
la question. S’appuyant sur un raisonnement probabiliste, 
il est soutenu que la pratique d’AP permettrait de prévenir, 
de manière primaire et secondaire, le risque de développer 
une MCV (Demarais, 1986). Ainsi, la FFC s’ancre pleinement 
dans le discours légitime concernant la question de l’AP 
comme facteur de santé, et participe également à la diffu-
sion et promotion de ce cadrage du problème. 

Par ailleurs, si la question de l’AP comme facteur de santé 
pour le plus grand nombre subit une inflexion de sa trajec-
toire par un dé-confinement qui la porte sur le devant de la 
scène publique en lien avec la construction du problème 
des MCV durant la période 1960-1980, par la suite, la ques-
tion de l’obésité qui va prendre une place importante en 

termes de santé publique dans les années 1990 et 2000 va 
également contribuer à une publicisation massive de cette 
cause, amenant à des bifurcations en termes de discours et 
de représentations sur cette question dans les sphères 
scientifiques, associatives, médiatiques et politiques qu’il 
s’agit d’investiguer.

Enfin, si nous avons travaillé à caractériser le processus 
de dé-confinement de cette question depuis l’arène scien-
tifique vers des espaces publics, notamment dans la sphère 
de l’éducation à la santé, l’étude des médias généralistes et 
non pas spécialisés dans le domaine de la santé, reste à 
réaliser pour préciser ce mouvement. De plus, nous avons 
abordé la question de l’intentionnalité des acteurs et 
notamment de la FFC dans la promotion de l’APS comme 
outil de santé publique mais nous en sommes restés au 
stade de la formulation d’hypothèses. L’étude empirique 
spécifique de cette fédération semble ainsi nécessaire pour 
dépasser ce premier stade de réflexion.
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